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Épargne-retraite : ce qui changera au 1er octobre. Le gouvernement prévoit 
la création de trois contrats, commercialisables à partir de cette date. Ces 
contrats doivent se substituer à une offre de produits complexe et éclatée   

 (Perp, Perco, article 83, Madelin, etc.)

Dans le détail, deux nouveaux produits d'épargne retraite d'entreprise doivent voir le jour : un 
produit collectif, ouvert à tous les salariés en remplacement des actuels plans d'épargne pour la 
retraite collective (Perco), et un produit pouvant être réservé à certaines catégories de salariés, qui 
doit succéder aux contrats dits "article 83".

Est également prévu le lancement d'un troisième produit d'épargne retraite, individuel cette fois, 
dont les contrats pourront être ouverts sous forme de comptes titres ou de contrats d'assurance. 
Tour d’horizon des modifications prévues par cette réforme.

Jusqu’à 30 jours de congé paternité de plus pour les pères des bébés hospitalisés après un 
accouchement. Votée à l’unanimité par les députés lors du passage du projet de loi de finance de 
la Sécurité sociale 2019 à l’Assemblée, on vous en dit plus sur cette nouvelle mesure qui va changer 
la vie des jeunes pères.

Astuce : vous avez pris des centaines de photos durant vos vacances, et votre smartphone arrive à 
saturation. Comment garder vos souvenirs tout en maintenant votre téléphone opérationnel ? Les 
solutions ne manquent pas, de l’impression stylisée à la sauvegarde externe.

Bonne rentrée !

Florence Sarrat
Directeur Gestion Privée
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2018 imposables en 2019) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.497  €

revenu net imposable 
14.847  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 10,03 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2019)
Inflation : +1,1%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (août 2019)

RSA : 550,93  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 8,2%
Taux de chômage

(BIT, France Métropolitaine)  juin 2019

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,6% (FFA) Rendement fonds euros (moyenne 2018)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2018

AGIRC : 0,4378 € ARRCO : 1,2588 €

• Immobilier
Loyer : 129,72 points (+1,53%)

Indice de référence (IRL)  2ème trimestre 2019
Loyer au m2 : 12,80 €
France entière (Clameur mars 2019)

                               Prix moyen des logements au m² (août 2019 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.617 € dans l'ancien : 3.423 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.451  € (août 2019 baromètre LPI-Seloger)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,25%  (2 septembre 2019 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2019)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,26%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,87%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,72% (moins de 10 ans)

2,79% (10 à 20 ans)
2,97% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,47%

Prêts-relais : 3,16%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,08%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,49%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,92%
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Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chi� rées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 
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